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« NOUS AVONS CHOISI DE TRAVAILLER 
AVEC LES ACTEURS ÉDUCATIFS DU 
TERRITOIRE AFIN DE REPÉRER AU 
PRÉALABLE LES DIFFÉRENTS AXES 
D’AMÉLIORATION POSSIBLES.
NOUS AVONS TOUJOURS GARDÉ À 
L’ESPRIT QUE LE BIEN-ÊTRE DE L’ENFANT 
DEVAIT PRIMER. »
Didier Legeay, adjoint à l’enfance, jeunesse et aux familles.

RENTRÉE 2021-2022
ON VOUS EXPLIQUE TOUT…

La collectivité organise les activités 
du mercredi en concertation avec le 
tissu associatif local.
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NOUVEAUX RYTHMES
L’INTÉRÊT DE L’ENFANT PRIME

DOSSIER

JEUDI 2 SEPTEMBRE 2021, JOUR DE RENTRÉE SCOLAIRE, 
LES ÉLÈVES DES ÉCOLES PRIMAIRES PUBLIQUES ET PRIVÉE 
AURONT CLASSE 4 JOURS PAR SEMAINE AVEC UNE 
JOURNÉE DU MERCREDI DESTINÉE AUX ACTIVITÉS DE 
LOISIRS ET DE DÉCOUVERTES. ON VOUS EXPLIQUE TOUT…

En 2020, après 6 années scolaires à 4,5 
jours, les élus de Beaufort-en-Anjou ont 
souhaité dresser un bilan des rythmes 
éducatifs et ainsi permettre d’étudier les 
temps de l’enfant dans leurs globalités, sur 
une semaine complète, temps scolaire et 
extra-scolaire compris. En décembre, une 
grande consultation auprès des acteurs 
éducatifs du territoire a été lancée, au 
moyen de 5 questionnaires ciblés. Parents, 
enfants, enseignants, associations, agents 
municipaux de la commune en charge de 
l’organisation et de l’accueil des jeunes ont 
été invités à s’exprimer. Objectif : recueillir 
les avis autour d’un sujet central « le bien-
être de l’enfant ».

Enquête, un taux de participation 
élevé.
L’enquête a rencontré un fort succès 
avec un taux de participation important. 
Vous pouvez découvrir le détail dans le 
schéma représenté ci-contre. Son analyse 
complète a permis, au premier trimestre 
2021, d’enclencher une nouvelle phase 
de concertation avec les représentants des 
parents d’élève, les directeurs d’écoles, 
les enseignants représentants, l’éducation 
nationale et les élus de la commission
« Enfance, jeunesse et Familles » de la ville 
de Beaufort-en-Anjou.

Le résultat de l’enquête a fait ressortir 4 
informations majeures :
1-Une durée de la matinée de la classe et 
de la pause méridienne qui conviennent.
2-Des après-midi de classe trop courts.
3-Un temps libre qui n’est pas un temps 
éducatif et qui ne favorise pas le bien-être 
de tous les enfants.
4-Une organisation des temps d’activités 
périscolaires (TAP) qui ne peut pas répondre 
aux attentes de la réforme : accès pour tous 
et qualité éducative.

Au regard du résultat et confronté aux 
diffi cultés persistantes de la collectivité 
dans la mise en œuvre de cette réforme des 
temps périscolaires sur un temps court de 
15h30 à 16h30, le maire a soumis au vote 
du conseil municipal d’avril une demande 
de dérogation pour un retour de la semaine 
scolaire à 4 jours de classe, avec un 
allongement des cours l’après-midi.
Cette décision, aujourd’hui validée par le 
directeur de l’académie de l’éducation 
nationale, permettra aux enfants scolarisés 
dans les écoles publiques élémentaires 
et maternelles de Beaufort-en-Anjou de 
bénéfi cier d’activités diverses le mercredi 
sur une journée complète.Toute famille, en exprimant le besoin, se 

verra proposer une solution de prise en 
charge le mercredi. 

« LE TAUX IMPORTANT DE 
PARTICIPATION REFLÈTE 
L’OPINION DE L’ENSEMBLE 
DES ACTEURS ÉDUCATIFS DU 
TERRITOIRE. 139 ÉLÈVES DE 
CM1- CM2 ET 11 ASSOCIATIONS 
DU TERRITOIRE SE SONT 
ÉGALEMENT EXPRIMÉS. »
Didier Legeay.

TAUX DE PARTICIPATION 
DE LA CONSULTATION
QUESTIONNAIRE FAMILLES : 72% 

QUESTIONNAIRE AGENTS : 70%

QUESTIONNAIRE ENSEIGNANTS : 97%

La rentrée scolaire 2021 aura lieu le
jeudi 2 septembre à 8h30 pour
tous les élèves de Beaufort-en-Anjou.
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Dès le jeudi 2 septembre 2021, jour de rentrée pour les élèves, le rythme 
scolaire évoluera. Les enfants des écoles maternelle et élémentaires 
publiques auront dorénavant classe les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h45 à 16h15. Une pause méridienne de 1h45 permettra 
aux enfants de déjeuner dans de bonnes conditions et de bénéfi cier d’activités 
ludiques et de détente, comme les années précédentes.
Les élèves pourront continuer à fréquenter les accueils périscolaires du matin 
dès 7h jusqu’au soir à 19h. 

Frise d’une journée type en péricentre le mercredi.
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NOUVEAU : UN « PLAN MERCREDI » SERA EN PLACE
DÈS LE 8 SEPTEMBRE.
Pour accompagner ce changement, un « Plan Mercredi » sera mis en place et 
sera opérationnel dès la rentrée scolaire 2021-2022. Ce dispositif fera l’objet 
d’une convention avec les partenaires de la Caisse d’allocations familiales 
et de l’Éducation nationale. Ainsi, tous les jeunes se verront proposer, en 
fonction de leurs âges et sur des sites adaptés, des activités de loisirs et de 
découvertes.

Un accueil de loisirs pour les 3-12 ans situé à Beaufort-en-Anjou.
Il sera proposé le mercredi dès 9h. Pour offrir plus de souplesse et être 
au plus proche des infrastructures adaptées : cinéma, bibliothèque, musée, 
infrastructures sportives…, l’accueil de loisirs se fera sur la commune de 
Beaufort-en-Anjou. Les plus jeunes seront accueillis à l’école du Château, les 
enfants de 6 ans et plus découvriront un nouveau site, le Forum, situé rue de 
Lorraine. Une souplesse d’inscription sera proposée aux familles. Les enfants 
pourront-être accueillis : en journée complète, le matin avec ou sans repas, 
l’après-midi sans repas. (cf. frise en bas de cette page)

Quels seront les horaires du péricentre ?
Un accueil péricentre sera proposé aux familles qui le souhaitent dès 7h le 
matin. Les arrivées pourront s’échelonner jusqu’à 9 h le matin. Le départ des 
enfants en fi n de journée sera possible à partir de 17h, jusqu’à 18h30.

Et en plus… Le « Cap découverte » pour les 6-12 ans.
Les jeunes pourront participer, s’ils le souhaitent, à des activités le matin. Elles 
se dérouleront, sur un cycle de créneaux de 2h, dans les salles communales.
Cette nouvelle formule permettra aux jeunes de 6 à 12 ans d’accéder à une 
large palette d’activités qui relèveront de thématiques diversifi ées : culturelles, 
artistiques, manuelles, environnementales, numériques, citoyennes et 
sportives. Un objectif qui répond totalement au Projet éducatif de territoire 
(PEDT) de la Ville de Beaufort-en-Anjou.

DOSSIER

La rentrée scolaire aura lieu le jeudi 
2 septembre à 8h30 pour tous les 
élèves de Beaufort-en-Anjou.

EN SEPTEMBRE 2021, LES ÉCOLIERS 
REPRENDRONT LE CHEMIN DE L’ÉCOLE POUR 
UNE SEMAINE DE 4 JOURS.

Frise d’une journée type à l’école.

7h 8h30 12h 16h15 19h13h45

Accueil
périscolaire (1)

(temps du matin)

Accueil périscolaire (1)

(temps du soir)
Temps scolaire Temps

scolaire
Pause
méridienneméridienne

7h 9h 17h 18h30

Accueil péricentre (1)

(le matin)

Accueil
péricentre (1)

(le soir)
Accueil de loisirs Accueil de loisirs

Repas du midi

LE MOT DE JEAN-CHARLES 
TAUGOURDEAU, MAIRE DE 
BEAUFORT-EN-ANJOU

Toute réorganisation 
impacte sur le temps 
de la vie de famille, 
mais il faut dépasser 
les intérêts personnels 

pour se pencher sur le bien-être des 
enfants. Je ne pense pas qu’une 
semaine de 4 ou 4,5 jours d’école soit 
la solution. Ces semaines de travail 
concentrées sont insatisfaisantes,  
fatiguent les enfants et altèrent leur 
capacité de concentration.
Je souhaiterais pouvoir travailler avec 
les élus, les acteurs éducatifs et notre 
tissu associatif local afi n de proposer 
une semaine d’école de 5 jours où 
les enfants seraient moins sollicités, 
donc plus attentifs et plus détendus. 
Cinq matinées à l’apprentissage 
scolaire et cinq après-midi consacés 
au sport, à la culture, à la découverte 
d’entreprises et de métiers selon les 
âges des enfants. En résumé proposer 
des activités de qualité l’après-midi. 
Quoi qu’il en soit, les rythmes scolaires 
soulèvent de nombreuses questions, le 
dossier n’est pas clos. Le Recteur et 
le Directeur d’académie sont à notre 
écoute et prêts à nous accompagner 
dans nos réfl exions.


